
OBLIGATIONS DU MANDANT
Pendant la durée du mandat, nous nous engageons à :

ne pas conclure directement avec tout candidat présenté par vous, même après l'expiration ou la résiliation du
présent mandant, et ce, pendant une durée d’un an suivant la fin du mandat.
ne pas présenter directement ou faire présenter les biens à louer à un loyer inférieur à celui prévu aux présentes,
de façon à ne pas gêner le mandataire dans sa mission ;
informer le mandataire par téléphone préalablement à toute location consentie directement ou par
l’intermédiaire d’un autre mandataire, et confirmer immédiatement par lettre recommandée avec accusé de
réception, en mentionnant l’identité du locataire.

CLAUSE PÉNALE :

À DÉFAUT, NOUS VOUS RÉGLERONS UNE INDEMNITÉ COMPENSATRICE FORFAITAIRE, D’UN MONTANT ÉGAL À LA
RÉMUNÉRATION CONVENUE AU PRÉSENT MANDAT.

Art. 78 du décret du 20 juillet 1972
Passé un délai de trois mois à compter de sa signature, le mandat contenant une telle clause peut être dénoncé à tout
moment par chacune des parties, à charge pour celle qui entend y mettre fin d’en aviser l’autre partie quinze jours au
moins à l’avance par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
Nous nous engageons à remettre au mandataire dans les plus brefs délais toutes pièces relatives au bien à louer,
notamment :

au logement décent,
aux normes d’habitabilité et de sécurité
à la surface habitable,
aux éventuels sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité garantissant les risques de catastrophes
naturelles ou technologiques, visées à l'art. L. 125-2 du Code des assurances,
 à l’éventuelle option pour un régime fiscal particulier (Pinel, Scellier, ...),
 à l’information des locataires ou candidats locataires.


